
 

Capsule d’information 

Approbation de pièce 

Cette capsule d’information présente la fonctionnalité de suspension 
ponctuelle de certains paramètres de sécurité pour permettre à un 
approbateur de visualiser la pièce qu’il est appelé à approuver.  
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Approbation de pièce 

Les fonctionnalités supérieures de sécurisation des environnements dans SOFE permettent de profiter 
de la délégation des responsabilités pour améliorer la productivité de l’organisation. Mais à l’occasion, 
elles provoquent des situations particulières où un intervenant doit approuver une pièce, mais ne 
possède pas les privilèges de sécurité requis pour visualiser cette pièce. La fonctionnalité Accès au 
document permet à un approbateur autorisé de consulter une pièce à approuver affichée dans son 
tableau de bord, sans devoir modifier les paramètres de sécurité en vigueur. 

 

Activation de la fonctionnalité 

La fonctionnalité Accès au document est disponible dans les cycles transactionnels, par la 
commande Approbation. 

 

1. Dans GRH complet, sélectionner Données d’implantation. 

2. Dans Données d’implantation, sélectionner Cycle transactionnel. 

3. Sélectionner Cycle transactionnel (H). 

 La fenêtre Sélection du cycle transactionnel (MR0069) s’affiche. 

4. Sélectionner le cycle transactionnel à modifier et cliquer sur Ouvrir. 

 La fenêtre Cycle transactionnel (MR0066) s’affiche. 

 

 

 

5. Dans l’étape où s’effectue l’approbation, cliquer sur la fonctionnalité Appro. 



3 
 

 La fenêtre Définition des approbations/vérifications s’affiche. 

 

 

 

6. Sélectionner le niveau d’approbation concerné. 

 Au besoin, fournir les informations requises pour identifier l’approbateur. 

7. Sélectionner la case Accès au document. 

8. Sauvegarder la configuration de l’étape du cycle transactionnel. 

 

Autres considérations 

 

Cette fonctionnalité n’est accessible que pour les niveaux d’approbation Supérieur immédiat, 

Niveau de responsabilité et Rôle d’intervenant. 

 

Les paramètres de sécurité ne sont pas modifiés par la sélection de la case Accès au document. Il 
s’agit d’une autorisation de consultation ad hoc, qui ne concerne que les documents à approuver 
affichés dans le tableau de bord de l’intervenant. 


